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Demandeurs d’emploi inscrits et offres collectées par le 
Pôle Emploi  

 
 
 Demandeurs d’emploi  
 

Les demandeurs d’emploi sont des personnes qui sont inscrites à Pôle emploi, organisme issu de la fusion 
entre l’ANPE et le réseau des Assédic.  
  
Les statistiques sur les demandeurs d’emploi sont construites à partir de fichiers administratifs, ceux 
qu’utilise Pôle emploi pour son activité. Ainsi, au-delà des évolutions du marché du travail, différents facteurs 
peuvent affecter le nombre de demandeurs d’emploi : modifications du suivi et de l’accompagnement des 
demandeurs d’emploi, comportements d’inscription des demandeurs d’emploi, etc. 
  
Les statistiques de cette nature ne permettent généralement pas d’effectuer facilement des comparaisons 
internationales car elles dépendent des règles d’inscription. Par exemple, dans certains pays, les 
statistiques administratives ne portent que sur les demandeurs d’emploi bénéficiant d’une allocation 
chômage, ce qui n’est pas le cas en France, où les demandeurs d’emploi non indemnisés sont également 
comptabilisés. 
  
La notion de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi est une notion différente de celle de chômeurs au 
sens du Bureau International du Travail (BIT) : certains demandeurs d’emploi ne sont pas chômeurs au sens 
du BIT et inversement certains chômeurs ne sont pas inscrits à Pôle emploi. 
  
La publication des effectifs de demandeurs d’emploi inscrits se fait selon les catégories statistiques 
suivantes :  
- catégorie A : demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, sans emploi ; 
- catégorie B : demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, ayant exercé 
une activité réduite courte (i.e. de 78 heures ou moins au cours du mois) ; 
- catégorie C : demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, ayant exercé 
une activité réduite longue (i.e. plus de 78 heures ou moins au cours du mois) ; 
- catégorie D : demandeurs d’emploi non tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi (en raison 
d’un stage, d’une formation, d’une maladie…), y compris les demandeurs d’emploi en convention de 
reclassement personnalisé (CRP) et en contrat de transition professionnelle (CTP), sans emploi ; 
- catégorie E : demandeurs d’emploi  non tenus de faire de actes positifs de recherche d’emploi, en emploi 
(par exemple : bénéficiaires de contrats aidés).  
 

 Offres d’emploi  
 

Pôle emploi collecte des offres d’emploi auprès des entreprises. Une partie d’entre elles sont satisfaites. Les 
statistiques comptabilisent comme satisfaite une offre pour laquelle l’employeur a trouvé une personne pour 
occuper le poste proposé, indépendamment de la façon dont il a réussi à le pourvoir (grâce à Pôle emploi ou 
par un autre moyen).  
  
Les offres collectées et satisfaites sont classées suivant trois types : 
- les offres d’emploi durable, pour des contrats de plus de six mois ; 
- les offres d’emploi temporaire, pour des contrats compris entre un et six mois ; 
- les offres d’emploi occasionnel, pour des contrats de moins d’un mois. 
  
Les rapprochements entre les offres et les demandes d’emploi doivent être faits avec précaution dans la 
mesure où une partie des besoins de recrutement des entreprises ne donne pas lieu au dépôt d’une offre 
auprès de Pôle emploi et ce dans des proportions qui peuvent varier selon la qualification de l’emploi, le 
secteur d’activité ou la taille de l’entreprise. 

 


